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1. VOLET FONCIER
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Consommation foncière 2011-2021 et projection à l’échéance 2031

Pour la période suivante, 2031/2041 (horizon SCOT), la DDTM a validé le principe de la poursuite de 
la réduction par 2 du rythme de de la consommation foncière

Consommation foncière totale 
en ENAF 2011-2021 Échéance 2031

Consommation possible 414 ha  (hypothèse validé Etat) 136 ha

-67%
(SRADDET)

Un contexte législatif très instable : Suite à l’approbation du SRADDET le 21 novembre 2024 :

 Réduction de 67% définie dans le SRADDET



4

Trajectoire de la réduction foncière à l’horizon du PLUI : 2036

Nécessité d’intégrer 2 temporalités au regard de la Loi Climat et Résilience

• 2021-2031 : Prise en compte dans la consommation foncière uniquement des ENAF
(Espace Naturel, Agricole et Forestier)

• 2031-2036 : Prise en compte dans la consommation foncière des ENAF et de
l’artificialisation des sols

En termes chiffrés :

• 2021-2031 : enveloppe de 136 hectares de consommation foncière.

• 2031-2036 : enveloppe de 34 hectares de consommation foncière supplémentaire intégrant ENAF et artificialisation
soit 170 hectares à l’horizon du PLUi.

En synthèse :

✓ Une enveloppe possible de 136 ha en ENAF.

✓ Un volume prévu de consommation foncière sur les ENAF destiné à 57,6% pour l’habitat et à 42,4% pour le développement économique.
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2. VOLET ECONOMIE :

AXE 1 : UNE AGGLOMERATION ATTRACTIVE ET DYNAMIQUE



ORIENTATION N°1 : STRUCTURER ET VALORISER L’ARMATURE ECONOMIQUE 

PRESENTE

ORIENTATION N°2 : PROMOUVOIR UNE DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE AU 

SEIN DES ZONES D’ACTIVITES

ORIENTATION N°3 : SOUTENIR L’ACTIVITE EXISTANTE ET DIVERSIFIER 

L’ECONOMIE EN S’APPUYANT SUR LES FILIERES INNOVANTES PORTEUSES 

D’AVENIR

ORIENTATION N°4: CONFORTER ET STRUCTURER L’ARMATURE COMMERCIALE 

SUR L’AGGLOMERATION

ORIENTATION N°5 : AFFIRMER LA VOCATION TOURISTIQUE DU TERRITOIRE, 

CALAIS XXL

ORIENTATION N°6 : PRESERVER ET VALORISER L’AGRICULTURE

6
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3. VOLET HABITAT :

AXE 2 : UNE AGGLOMERATION ACCUEILLANTE
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ORIENTATION N°1 : AFFIRMER UNE NOUVELLE AMBITION DEMOGRAPHIQUE POUR 

L’AGGLOMERATION

ORIENTATION N°6 : RENFORCER L’OFFRE DE MOBILITE SUR LE TERRITOIRE

ORIENTATION N°7 : MAINTENIR LE NIVEAU DE QUALITE ET DE DIVERSITE DES 

EQUIPEMENTS

ORIENTATION N°2 : ORGANISER UN DEVELOPPEMENT URBAIN ECONOME EN 

FONCIER

ORIENTATION N°3 : DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS, AFIN DE REPONDRE 

AUX BESOINS DES HABITANTS

ORIENTATION N°4 : POURSUIVRE LES ACTIONS ENGAGEES EN FAVEUR DE 

L’AMELIORATION DU PARC DE LOGEMENTS

ORIENTATION N°5 : ACCOMPAGNER LA TRANSITION ENERGETIQUE DU PARC DE 

LOGEMENTS
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4. VOLET ENVIRONNEMENT :

AXE 3 : UNE AGGLOMERATION RESILIENTE
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ORIENTATION N°2 : PRESERVER LA RICHESSE DES MILIEUX NATURELS 

LITTORAUX, EN LIMITANT L’IMPACT DU DEVELOPPEMENT URBAIN, DANS 

LE RESPECT DES PRINCIPES DE LA LOI LITTORAL

ORIENTATION N°4 : PRESERVER ET VALORISER L’IDENTITE 

ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE DU TERRITOIRE

ORIENTATION N°5 : ALLER VERS UNE OFFRE DE MOBILITE DURABLE

ORIENTATION N°1 : DECLINER LA TRAME VERTE ET BLEUE POUR 

PROTEGER ET VALORISER LES ESPACES NATURELS SUR LE TERRITOIRE

ORIENTATION N°3 : RENFORCER LA PRESENCE DE LA NATURE EN VILLE 

ET ADAPTER LE TERRITOIRE FACE AU DEFI DU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE

ORIENTATION N°6 : GARANTIR UNE GESTION DURABLE DE L’EAU

ORIENTATION N°7 : PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES ET NUISANCES 

ET INSCRIRE LE TERRITOIRE DANS UNE OPTIQUE DE RESILIENCE FACE 

AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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5. EVOLUTIONS DU PADD SUITE AUX 
DEBATS DANS LES COMMUNES



Evolutions du PADD suite aux débats dans les communes
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Sur le volet économique

▪ Dans la liste des zones économiques à restructurer et à densifier :

Ajout de la zone des Trois Communes et de la zone en continuité des

Estaches.

▪ Repérage de la zone de l’aéroport sur la cartographie et dans le texte.

▪ Ajout de la mention « aviation du futur » pour la diversification de

l’économie.



Evolutions du PADD suite aux débats dans les communes
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Sur le volet habitat

▪ Précisions sur les dispositions de la loi SUR et le taux de logement

social.

▪ Ajout du projet de création d’un pôle culturel à Marck.

▪ Ajout du projet de construction d’une crèche à Coulogne, rue Louis

Denis.

▪ Ajout du projet de création d’une ligne de bus interne à la commune

de Marck.



Evolutions du PADD suite aux débats dans les communes
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Sur le volet environnement

▪ Sur le sujet de la végétalisation au sein de la trame bâtie : Ajout de quelques exemples

d’espaces verts de promenade, notamment parc Simone Veil, ferme des Aigrettes, étang

des Dryades sur Marck.

▪ Sur la question de l’entretien du réseau hydrographique : Ajout d’une disposition

précisant qu’ « il conviendra de mettre en place un dialogue entre les différents acteurs

compétents pour déterminer les compétences et domaine d’intervention de chacun ».
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